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1. po3’ sa résolution 95 (1) du 11 decembre 1946, l’Assembl& générale ZL, 

au.~oWs do ;La seconde partie de sa première session, affirm6 quo le 

gknocide était un crime de droit des gens que le monde civilisé condamnail. 

Elle a dgalement charge alors le Conseil économique et social d’entreprend.%? 

les études nécessaires en vue de rédiger un projet de convention sur le’ 

crime de génocide ‘qui serait soumis à lfAssemblee générale lors de sa , 

deuxième session ordinaire. 

2. Par sa résolution 47 (IV) du 28 mars 1947? le Conseil Qconomique et 

social a charge le Secrétaire général d’élaborer, avec l’aide d’experts, 

un pro jet de convention sur le crime de gdnocide . 

3, Confermement à ces Instructions, ,le Secrétaire g&-&al a élabor8 un 

projet de convention qui a ét6 communiqué le 7 juillet 1947 aux Etats’ ‘, 

Membrea poUr,commentaire et qui, accompagné des commentaires reçus des 

’ Etats l&mbres, a été prbsenté à l’Assemblée générale lors de sa deuxième 

session ordinaire, 
6’ 

4, Par sa r&solution 180 (II) adoptee le 21 novembre 1947, l’Assemblée 

gknérale a, lors de sa deuxième session, réaffirmé sa reaolution antérieure 

sur le crime de génocide et a invité le Conseil économique et social à 

Pcursuivre les travaux qu’il avait commenc&s eur la rdpression du crime 

de génocide, travaux qui comprenaient l’étude du projet de convèii’ 

par le Secrétariat, 

5. En conséquence, le Conseil économique et social a institud, Lord d 

sixième session,l*‘un comité spécial composé des représentants de sept Et 

kmbres et char& d’élaborer un projet de convention BUT le genocide de 

à êtie examiné lors de la session suivante du Conseil. Le Comité spécial 
s’est réuni du 5 avril au 10 mai 1948 au siège de l!Organisation des Nati 

Unies et a élaboré un rap-port où figure un projet de conv.ention pour la 

prévention et la ré&ession du génocide (S/‘@t). . 

6. A sa septième ssssion;.he Conseil économique et social a décidh, Par 

sa résolution 153 (VII) du 24 août 1948, de transmettre à: 1.’ Asaemblde rp . . . . * <- 
JL. i$;. ig .: 
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générala, lors de 8a troisième session, le rapport du ComltB ep$ciBJ=, 

projet de convention et le compte rendu dos ddkats que le CO~US@~~ a?~ait, 

au coure de 88 ssptiéme session, consacrés à ce aujet (E/SR,3&, @ 

E/&.202, E/SR,218 et E/SR.219). 

7. Lors de aa 142ème sBance plénike tenue lr: 24 soptombre 19k8, 

1’Aaaamblés &nt$rale a décldd de renvoyer la question h h -!%Xi G~~~&ai~n 

pour que celle-ci l’étudie et fasse rapport 4 ce eujet, 

8. P. ea 63èrm ehnce, tenue le 30 septembre 1948, 12 ~ix$hc c 

commencé l’examen de cotte question par une diocuseion gh&wl~f, aveu 

laquelle elle a d8cldk : (1) d’examiner, article per artich, le t@xt~ du 

projet de convention Elaboré ~RX le Comit6 apt$clal; (2) de 

l’article 1, se réservant dlÉitudier le ?récmbulo en derenier lisw; ( 

faire part des d&Aalons de la Comniesion touchant laa divere ~~‘~~~~~ ot; 

le préambule r3. un comité de rédaction chcr;ri de 1’6leboratian dpun ~~~~~~ 

définitif, 

9* Is texte du projet de convention élabori pw le Comiti ~~c~~~ e 4th 

tenues du 7 octobre au 9 novembre 1948, Le texte, rwu pru: Il 

rédaction, a Bti examln8 par la Sixième Commipslon de w3 3.$3 

SA 134ème séance, tenuea du 29 novembre au ler d6cembr8 .&%é, Df 

‘-“. articles, notamment les articlee de fond, ont donné: 11w.1 3 dse d 

*‘. prolongés et à des diverGencea d’opinion, ut h Comiasion ga, Bt4 ~~~~~~ ‘,. ,. _- 
d’un nombre considérable dtamendementa, Toutsfsia, 3s pr1Ssena: r 

fait état que de8 articles qui ont pnrticulikrement retenu ~~~t~~~t~~~ 

de la Commission. 

, . ,  I ” L . ,w . , I  
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En abordant l’article II du projet de Convention qui definit les , .I 
actes de &nooide, la Commission avait, en particulier,, à r8eoudre trois 

problèmes importante. En [premier lieu, la question se posait de savoir 

si l’article devait &w&rer explicitement les actee de &nocide comme le 

faisait le texte rddigé par le Comite spbcial, ou si l’on devait adopter 

une ddfinition du &nocide de caractère &#ral comme le proposait 

X’amondement depos8 par le re&ésentant de la France (A,@, 6/211). A 6a 

72éme séance, la Commission s’est prononcbe pour le principe de , 

l’&w&ration, l’amendement soumis par le reprdsentant de la France . 
osée de savoir si 

les groupes politlguee devaient figurer au nombre des groupes que la 

CQVrrention était appel& B prot&ger comme le auggerait le Comit4 spécial, 

ou si ces groupes devaient être exclue de l’article. A sa 75ème aé&noe, 

par 29 voix contre 13 et 9 abstentione, la Commîs’sion a d&id8 de maintenir 

les groupes poli tiques +. En troisième lieu, en ce qui concerne les motifs 

des aotes de @nocibe, on s’e,st demandé si la Commission devait maintenir 

le membre de phrase: “en raison de l’origine nationale ou raciale, ,des 

croyant % s religieuses ou des opinions politiques de ses membres”, psopoe8 

par le ComitB special. C’e point a é-k& tranche lorsque la Commission, à 

sa 77ème skance, a adoptd.,, par 27 voix contre ?2 et 2 abstentions, 

l’amendement propos8 par le’ representant du Venezuela (A/C.6/231) tendant 

à supprimer le passage en question et 8. inf38rer les mots “en tant que tel” 

après les mots “groupe, national, racial ou religieux.“, la première partie 

de l’article II s ‘6noncjmt alors comme suit: 

“Dans la P&ente Convention, le &nocide s’entend de l’un 

quelconque des actes ci-après, commis dans l’intention de d4truire, 

totalement ou partiellement, un groupe national, ethnique, racial ou 

religieux, en tant que tel.” 

Au cours du &Ix!& sur les d.iff&entes catégories d’actes constituent 

le dnocide, le repi$&ntant de la Chine a appelt$ 1 ‘atte&on de la 

Commission sur l’inter& qu’il y aurait & comprendre, &.ns l.‘énutt&ration, 

les actes de &nocide commis au moyen de stupéfiknts. Cela a étB rendu 

possible lorsque la Commission, à aa 8P3me stknce, a,décidé d’inserer, 8. 

1’alinBa 2\,, les mots “ou mfmtale”, le texte en question s’8nonc;ant alors 

comme suit:. “Atteinte grave à l’intigrité physique ou mentale des membres 

du groupe”. ’ 
., 

~ t’ 
Cette dkcision a 6ti rapportée par la suite (voir paragraphe 21 ci-a? 
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A sa 82ènm seance, 1f.j Comsfjion a adopté, par 20 voix contre 13 et 
1.3 abs tentions ) un amndemnt propose par le reprksentant de la Cr&e 

(A/C ,6/2 42 ) tendant a insérer, dans 2. tQnum&ation des actes de genocide, 

un cinquième point visat le transferement forcé d’enfants d’un groupe 
humain dans un autre, 

11, Lfart.,icle 111 du projet de Convention qui traite du &nocide “culturel’ 

a donné ~.j.eu 8. une discussion sur le point de savoir si la Convention 

devait sltitendre ci cette forme de &nocide. A sa 83B~ s6ance, la Commission 

a &+idé, Par 25 voix contre Il.6 et, 4 abstentions, de ne pas inskrer de 

dispositions relatives au &nocide culturel dans la Convention? Certains ; 

representanta ‘ont toutefois fait valoir qu’en prenant position quant au 

maintien ‘ou à la suppression de 1’ article III, on ne se pronongcs1-t pas sur 

le pzlinoipe du &nocide culturel et que des mesures de probsction contre 

cette fom~e de &nocide pourraient PILus utilement 8tre prisea dans le 

domaine des droite de 1 *homme, 

32, L’article Zv du proJet de Convention, qui énur&rait les diffdrents 
acto8 passibles de sanctions, a donné lieu à des débats prolong6s notamment 
en ce qui concerne la question du maintien ou de la suppression de 

a..‘aktn&3? c ) qui prkv;oit que “1 ?Incitation airde, publique ou non publique 

B no&ttre le génocide sera punie, qu’elle soit ou non suivie dleffets”. 

:L.cm de sa 8~ém.e s&nce, la Cowssion .a re~eti, par 27 voix contre 16 et 

Fj abstentions, un amendement soumis par le représentant des Etats-Unis 

(A/Ce6/214) tsndanfi .& supprimer cet alinea. D’autre part, la Commksion a 

décidé, au couro de la m8m.e a&we, de supprimer dans le texte original les 

mots l’nOn pLlbl1qua r’ ainsi que les mote “qu *elle soit ou non suivie d’effets”, 

.t- Le représentant de la Suède a fait la declaration suivante au sujet de 
1 ‘ar-ticls m: 

“La diocusuion qui s’est d&oul&e au d8but de la présente skance sembl 
h mon avis, avoir fait ressortir que,la sigrkification aes termea 
eorresPonda.nts aux expressions françalees et englalses d,cmt il s’agit ici - 

itition, 
iatlone 

conapirat20n, ten-ktive, complicité, etc., - est sujette à cextain3& 
,.’ clans les nombreux ~yatèmes de droit pthal qui amt en vigueur d 
- ,_ pr&ent& au sein de notre Commission, Lorsque ces expressions 

e traduites pour permettre d’incorporer le texte de la ConventiOl'l 

dans 91108 differents codsa criminels rédiges en d’autres langues, il faudra, 
stis aucun doute, nous r&igner au fait que certaines difff5rences de sens 

.~ sertont inévitables. XI. oerait donc utile. d ‘indiquer dans le rapport de la 
ComQissi0n que les dispositions de l’article IV de la Convention n’imposent 
Pas aux.Etats signaLa.?.res lrobJ.igation de punir lee actes des différent& 

.< ',. calY-c&Nes ch--m une mmum plus large que lea actes correspondants qui 
,' oonstituent les crimea les plue graves, comme par exemple lta8sasf31nat et 

la haute trahmn db@ réprix& par les lkgislations nationales, 
Je n* veux: Pas entrer da& lea dktailrs de la legislatlon kuedoise qui, 

,du re*b, ne Pdeente Pas de trop grandes difficult& à CE& kgati, maia 
il “Weil ~nfl~~~~nuabl~ de ,profiter de la pr6aente occasion pour fomler mm,, 
kéNW%Wl E!U?? Cette qUefgti.on," ." 



131 Lcrs de sa guzème séance, la Commission a aborde l’examen de 

llarticle V qui traite des auteurs du crime de ggnocide. Elie a examin6 en 

premier lieu l’amendement soumis par le représentantf de L,Wnion des 

Républiques socialistes soviétiques (A/& 6/215/Rev,l) tendant à ajouter 

& cet article un deuxième paragraphe dont le texte serait le auivant: ni les 

prescriptions de la loi ni l’ordre d’une autorlti supbrfeure ne peuvent 

* justifier le &nocide”, Cet amendement a été re jet6 par 28 voix contre 15 

et 6 abstentions. ?A, Commission a passé ensuite B la discussion des termes 

à util.iser pour décrire d’une manière appropriée 33s auteurs du crime’ 

de &nocide. Alors que 11expressiotiutilis8e dans le texte françek3 original, 

“des gouvernants, des fonctionnaires ou des particuliers”, dtait trouvée 

satisfaisante et maintenue par conséquent par la Commission, plusieurs 

représentante ont souligne que l’expression “Heads of State” utilis6e dans 

le texte anglais allait au delà du terme fknpais “gouvernants” et 

semblerait inclure les chefs dtE&t de monarchies constitutkmnelles qui 

jouissent, en vertu de la Constitution de leur pays, de l’lmmunit6 et ne 

Pourraient pas, pour ‘cette raison, être traduits devant un tribunal. national, 

Lors de sa 95ème seance la Commission a donc adopté,par 31 voix contre une 

et 11 abfitarrtions, un amendement S&U&I par le représentant des Pays-Bas 

(A/% 0/?53) t e modifié par le reprksentant du Siam de manière à donner au 

texte anglai8 la r&iaction suivante ” 

public officiala or private. individuals”. Enfin, la Corcmission a rejete, à 

aa g&ème séance, un amendement soumis &r ie ‘representant de la Syrie 

@/CI 6/246) aux termes duquel les e:; de fait et les persoPmes 
ayant usurpé 1 ‘autori té auraient figurB parmi les auteurs de génocide vis& 

à l'article en question. La Conmission a estiti que l’article V s’appliquait 

déjà à ces personnes. 

’ Le reprksentsnt de la Suède a fsit la déclaration suivante au su;fot de 

lti question de la responsabilité des parlementaires: “Je tiens à souligner 

que la discussion qui vient d’avoir lieu n’aura appqrté aucun éclaircissemen 

: CbnCemt la situation des psrlementaires à l’égard de l’article que nous 

venons dladopter, La question soulevee par la délegation suédoise est donc. 
restée sans réponse. Quant à moi, je conclus que l’article V n'impose 

aucune obligation précise en ce sens.” 
1 



14, un adbat aaaez long @te& engag à pmpoB de ~tarti~le VII du Projet, 

de Convention+ mns le texte établi par 1s Comit6 QéOial, cet article 

portait que les individus acoufl6fl &I 0rim a0 gBn00ide devaiant êtra jugde 

par un tribunal compétent de 1 ‘Etat sur- le territoire duquel lcacte a Bti$ 

co&,is E devant un tribunal international Compétent* A 8a #em afhoe, 

la ~~~~~~~~ a dévidé par 23 voix oontre 19 et 3 abatentions, de retirer a\ 

texte le Ijaf.jeage relatif à la oomp4fenoe d’tin tribunal înternatianal m, Pal 

a-Jlleure, la ‘Commisa1on a adopte A Ra 99he sdanoe un pXOj%t GIXW.XJ de 

r&olution df$pos$ par les repr&entante af38 Pays-Bas et de 3 ‘Irati 

(rdsolution B) , invitant. la Commissian A examiner X’opportunit6 st la 

possibilité de or6er un organe judiciaire international char&6 de juger lefi 

individus accus60 at.4 crime de génocide ou d’autres crfraes qui ~~reient de 14 
oomp$tence de cet organe en vertu de conventiona internationales, 

17, Le texte de l’article X du projet de Convention BtabXi. par la ~omitd 

sp&ial portait que les difftlrende relatif 0 A lfintsqm$tati~ QU A 

l’application de la Convention devaient être eoumfs A la cour internationale 

de JuOtice, Qtant entendu qu’aucun diffhend ne devait 8tre ao&a A cette 

Cour 0’0 mettait en oau lye q,rwmtion aéf$rth A WI tribunal orbinsl 

international compdtent, en inatanoe devant ce tribunal ou d&jA jugds par 

lui* Toutefois, la Commission a adoptd A sa 104Bme s$anua, en rew~acement 
de cet article, un amendement pr&ent8 aonjohtsmsnt p!Ar b3B WCbantant~ 

du Royaume-Uni et de la Belgique (A/*%6/258) et E%mf%ib6 par 1s repX6senlant 

de L’Inde, aux, termes. duquel tout &P&end entre les parties oont~aGfante@ 

relatif A ltint&prétation, A ltaPpllcatlon OU A lter60utlon de 161 CCWWI+%~ 

y oompris les diff6rends relatifs & la responsabilité d’un Eta% dans l’un 

defi actes Bnum&és aux artiolee II et IV devait, $ la xsqufite dzunt3 partis 

contractante, être soumie à la Cour Internationale de Justices, 

Au OourB de’ 88 105hme sdanoe, la c~mieaion a adoptd, oom dauxiàme 
paragraphe de l’article X m , un amendement propoad par le repr4seatant de 
1’Auatr~~e Wc6%m, aux ~ermee duquel, en ce NUI CO~CBITI~ 18 prhntim 

et la rhression des actes de génocide, une partie A la Convention peut falrb 

*Pp*l A tout orgene comP6ten-k des Natlone Unies pour ~UJ, demander de prendre 

toutee meeures aPProPriees conformément A la Charte dea gatians un$~s~ 
16. La raprémhnt au Royaume-Uni et celui de la République aooialiets 

eooiétique a’ukraine ont Propos6 Un nouvel article relatif A ltapplfoation 

5 La CofJMfm.ion a, ‘par la culte, m0aifi6 l’article VII pu3 dana il.@ 

définitif. , est devenu l’article VI (voir paragraphe 22 a: pmhmt 

décidés Par le Comit6 de rddactioc, Le deux$&me pnmpaphe de 1’8 

est a@venu hwticle VT.11 du texte d6finitif, 



.la Convontion aux territoires non autonomoa, Lt amwdemont prr,pood Far bJ 

Yaume-Uni (A/C.6/2$) portait que, Bar notification adreaodo au Sosr&oiro 

In$ral des ,Nations Unies, l’application ‘de la Convrrntlon Fouvait %ro 6t2ndu: 

kout territoire dont la partie en question .dirige lea rclatlons ~r~6rlauro~~ 

amendemo’nt de la République socialiste soviktlque d’Uk??ainc (A/C.6/264) 

Jrtait que la. Convention devait #3’appllquer dans lee mê&e GOnditionE aux 

3rrito.lroa de la partie’contractante et B tous territoirce B l’dgard deaquol 

3 110-c - exerce les fonctions d’autorit de direction et d’administration 

y compris les territoires soue tutelle e4 + les autres. territoirse non auton 

88 1078mo edanoe, la Commission a repouss8 11amendem9nt de 1’Ukraino par 

3 voix contre 10 et 14 abstentiona, et adoptç l’amendement du Royaume-Uni 

ar 18 voix contre 9 et 14 abstentions. La Commiesion a BSelcment adopté, à 

a li%ème sdanae, un projet de r&olution pr6sent6 par le raprksentant do 

* Iran (r&olution C) qui reGOmUWde,.aux Membres des Nations Uniee adminieti 

.ee territoires non autonomes de prendre les meeures n~oeseairea et posaiblc 

0ur qu3 les dispositionne de la Convention pulssent être étendues auxdits 

#erritolree aussitôt que possible. 

-7. AR:% avoir. acheve 1;examen des dlspoeitions finales du projet de 

!onvention présenté par le Comité apeclal (article XI-XIX), la Commiaalon a 

:arn&encA l’examen du prdambule de la Convention 8u coure de @a IlOème &anoo - 

5 aaopt8, par 38 voix contre 9 et 5 abetentions, un texte propos8 par le 

repr’ésentant au Venezuela (A/~,6/261). 

18, Au coure de aa lOhm3 skance, tenue le 13 novembre 1948, la Sixième 

~ommiesion a créé un Comité de rédaction composé des représentant0 de la 

Belgique, de la Chine, de Cuba,, de l’Egypte, de la France, de la PoloSnel 

1 ‘Union des Républiques socialistes eoviétiques, du Royaume-Uni et des 

Etats-v.is diAm&que. Ultérieurement, le nombre des membres d,u Comitk a 

porte de ri~uf à treize, p ar lladjonction’dss repr&entanta de lfAustralie, 

I3rksi1, de la Tohécoelovaquie et de 1’ Iran, Etant donné que le représentl 

de Cuba n’Btalt pas en mesure de prendre part auxkavaux, le Comité a d6s 

le représentant de l’Uruguay pour prendre sa place, On a renvoyd au Comi. 

de rkdaction le ,texte. des articles du projet de Con,vention, le J réembule 

les deux r&olutione traitant de 1’8tude de la queetlon d’une jurid.iction 

Internationale et de l’application de la Convention sur le gthocide en Gt 

concerne les territoire8 non autonomes. 
I 
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19. b 23 novembre kg@, le Comité de r6daction a Prdsentd son rapport & 

b sixième Commission (A/C.6/288). Dans ce rapport, le Comitd de r8daction 

recmndalt & &a Si,xi&mEt Ccmmiasion lladoption de trois Projets .de 

rholution : A} un projet de &solution recommandant l’adoPtion.du l?‘W@t 

ao convention BU~ le génocide Par L’Assemblh générale ; B) un Projet de 
rdsolutiok relatif & et’dtude, par la CommiofMn du droit international, 

de lu question d'une juridiction phab internationale (A/C*6/2?J) j 

c) un Projet de r6soSution traieant de l’application de la convention sur 

10 &nocide en ce qui concerne les territoires non autonames (Ah l 6/272 ) a ‘; 

20. b rapport du CamltB de r$daction et le 8 textM3 rév isds Pr4 sentde 

par lui, ont été examinde Pw la sixième Commission entre sa XXG~~ et 

8a 134éme sdance, Les reprksentants des Etats-Unis d’tirlque (articles III 

et VI, A@, 6/295) et de 11 III~~ (wticles II, VS, TX: et XVII, Ah 6/299ht 

reprhsentants de la BeJglque, du Royaume-Uni et dea Etats-Unitj d’Am&fque 

lVE&pte, de l’Iran et ,de 1Wuguay ont propos8 que la Commission examine 

B nouveau la question dtexclure la mention dea “groupés politiques” B 

lta;rticle II de la Convention, Apréa avoir entendu une d6olaration du 

repr8aentant des E-tata-Unis dl&n&ique en faveur de cette excluslon, la 
Commistiion a ddold6 .‘par un scrutin à la majorlt6 des deux tiar.s, et pu 

des groupea prot&&s pez l’article II; 

par un mrutin à IrcL majoril des dewc 

examen de l’&@tich ElZe a ensuite adopté par 29 voix contre g et 5 

ou devant. la bw criminelle, internationale 
qui’ mm campétente B l%gard de celles des parties Contrac&tes qui en 
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23. A sa 133eme séance, la Commission a voté sur les trois projets de 

résolution qui figurent dans le document A/C, 6/289. Par 30 voix contre 

et 8 abstentions la Commission a adopté le projet de résolution 1 et le 

projet de convention joint en annexe tel qu’il avait étk modifi6 par la 

Commission. Par 27 voix contre 5 et 6 abstentions la Commission a adoptI Je 

pro jet de résolution.II~ Enfin, elle a, par 29 voix contre zéro et 7 

abstentions, adopté le projet de résolution III. 

24. A sa 131ème ‘séance, la Commission a accepté de mentionner dans 80.1 
rapport à l’Assemblée générale, l’idée contenue dans un amendement à 

l’art$cle VI prksenté par le représentant de l’Inde en vertu duquel “au 

disposition du présent article n’affecte le droit que possede tout Etat 

tradufre devant ses propres tribunaux l’un quelconque de aes ressortiSsa J 

à raiscn d’actes commis hors de son territoire”. Sur ce, le représentant 11 

la Suède R demandé que le rapport mentionne également que lrarti‘cle VI 

n’exclut pas la juridiction d’un Etat sur les crimes dont ses ressortisE 1 

ont 6 & victimes hors du territoire national,, Après un’échange de vues 1 

sur les questions soulevées à ce propos, la Commission a adopté lors de 

134ème séance, par 20 voix contre 8 et 6 abstentions, un texte explicatj 

destiné $. être inséré dans le présent rapport, 

25* 1 Commission recommande do& l’adoption par 1’Assemblke. génkrale 

trois pJ,@ts de rbmhtion ci-après : 

m En voici le texte : 

“La première partie de l’article VI vise l’obligation de 1’Etat d 

le territoire duquel des actes de génocide ont été commis. C’est 

ainsi, notamment, qu’il n’affecte pas le droit que possède tout : 

de traduire devant ses propres tribunaux l’un quelconque de ses 

ressortissants à raison d’actes commis hors de son territoire.” 

mil En ce qui concerne les réserves faites par certains représentants 

en ce qui concerne ‘le projet bs convention, voir les comptes rend 

de traduire devant ses propres tribunaux l’un quelconque de ses 

ressortissants à raison d’actes commis hors de son territoire.” 

mil En ce qui concerne les réserves faites par certains représentants 

en ce qui concerne ‘le projet bs convention, voir les comptes rend 

analytiques des 132ème et 133ème séances de la Commission. 

, 

f 



PREY’EIYTION El i?EFRESSlOI~ DU CRIME DE GENOCXDE, 

Réaolutio& ~oncarrxïnt l’adoption de 3,e* CcnvenZ;ion I 
~)our la pr6venticc et la r6prgssion du m$% d? &nocide 

et texte do la.Convonticn 

1 

'CONVENTION Pmm LA I’RWBVMON Ep LA REPRESSION DU CRIME DE NiiNOCpDE 



Les personnes aocudee de QBw0ia0 ou at3 l’un quelconque doa autm3 

aotea BndrcSs à &*article XIX rjemnt traiuitq++kvant loe triMna~ 

c&Q&mts de..ltEtat aw? le terxoltolre duquel ltaoto a Bt6 oor&.s, ou de-t 

la COU o&lle înternationalo qui sep conp&ante B 1'Qeçard do cejles 
de0 

pas 

Parties contraotantoe qui en auront reconnu &3 jurialotion, 

AR!rICLE 9x1 

Le gthoclde et les autre6 wtos ChxmMe B 31tarticle XII ne seront 
comldbrh corne des crimes &ij+ltiquee pour oe qui oet de l~etiraditlon 

Lea Parties oontraotantee stewent en pareil cas à aooorder 

l'extradition oonformémnt B Zou2 LBglsSrrtion et aux tmitéa en vlgue~, 

rn~CL;E VIII 

geront pux+a Ilea acte8 mivants : 

a) Le &Loc1ae; 
b) I;bntent6 en,vue de mrmf3ttm le gBnooia0;’ . 

o)' L'înoitation dheoto et publiqui h oomahtro le hoGide; 

a) Id3 tdatire aa ghoclde; 

e) La'oom@lolt~ dana le gthocide; 
ARTICLE Iv 

&os personne8 ayant coxzla le gBn0cide ou l’un QuelCongue des matme 

wtee éndrée & l~i~$lol.e III eewnt purhe, qu~elh3e Proie& a.93 gouremta, 
de0 fcm0tionnairee ou derr partloullere.. 

< AmCLEv 

Lee Parties oontraottitee erene;ag& à prendre, ooBf+Zl&lent àleu.333 . 

oonstitutions’reepect~vea, les lzwmrea &é&3latlves né~essniree pour afxwrt31 

l’application des disposition8 de la prhnta Conw@ion, et notament & : 
pr6wi.r des samt,lons phalm efflcacee frappant les personneti coupables 
af9 gt4r~~lde ou de lbn QuelOonqua a06 autrea actes QnuEIBr6e à ltartl0Le XII* - II 

Ax+TICLE VI 

Toute Par$ie contractante peut aaisir les organes coapkmts des Na*' 

chies afin que ceux-ci prennent, oonfomhent à la harte doa Nations ) 

lee mm.m.38 pur île' Jugent appropriées pour, la prhntion et la répresi3l.o-, 

des actes de géziocide ou de ltun quoloonque des autres actes BntirBe à 

1' article III, 

rnTICLE Ix 
Lee dlffére*s entre lee Parties contractantes relatifs à 1~Mx3rpz4 

l'application ou lfex&utlon de Jz pAmnti3 Convention,'y ccrapris ceux 
~relatifs à &a reeponsabiliti d'un Btat en mtière do &hccido ou de Ifun 

.- 1 
- 



quebonque des autres actes &xm6z%3 Èt l’article III, seront sotia & la 

cour lntematlona~o de,Juatloo, à la roquôta d’une Partio w hiffhnd, 

ARTICLE x 

In. p+3ente Convention dont lm textes angUisJ chimis, aapagnal, 

fkuqais et rwme feront 8&aLenent fol, pctiem Irr date du *.* 
m1cm XI 

\ 

La grhente Conmmtion m-a ouverte Jusqu'au 31 afhnibr0 1949 $ b 

!Lbute mtif ication ou adGalon offectu6e tilt&-1euremm.t h la darmfbre 

date pondri effet le ~~tre~~in@di.xiBrae jour gui suiv-m 3.0 iiiipôt cle 

lflmitwnt de mtificatlon OU d*adh&~ibi. 

ARTICU XIV 
La Prhente Cowention aura une durde de dFx, me B partir d.e la &he 

de aon entr6e ‘en vigueur, 1 

UJ.e mhra per la suite en viguéw ppaw une p6rlod~ de cinq am 
et ain~l de euite, V~S&-T~S des Partie~~ contractantes qui no l'awnt pas 

1. 

bhmvh six wifa au aoins ava& ltexpimtion du terne, 

la dd=+-ation & fez-a par notiffcat~on cktite adxeea6e au Sem&ai~ 
&-&a1 dee Nations Unies. 

\ 
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g7@& 
P’%3@ l3 

. m1c”m w 
Si, par suite de &honciations, 1~9 n0nb& aes Parties 2~ la pmkmts 

Convention se trouve à 120ine a0 seize, 3~ Comention oessem dqêtre 

821 vigueur & partir de la date à lag.kLle la darni8re de cm3 a6non0iatiOns 

prendra effet, 
Am1cLEXvx 

Uni dem& de revision de la: présente Convention powm %tre foxmI.& 
en tout temps par.toute Pa&ie contractante, par voie de notification 6critE 

adressée au Sscr&aire Shhal, ', 

L~AseenblQe @h-hwJe statuera sur les rxmaroà Èt prendre, le cas 6chba$, 

au su;lot de cette ilmande, 

Akc1cm XVII 

Le Secr&aire gérdral. dei Nations UhiBs notifiera ce gui euit à tous 

les Etats Mex@r?~~ des Nrttiom Unies et aux Etats non Membres ?%tSs par 

.lqartAoXe XI x 
a) Les signatures, ratifications et aclh&ions reques en applloation 

de lqa3r4i?lcle XI; . , 

b)' Les n?tifioations repues an application de l'amiclo &tX; 

0) .La date B laquslle la p&sente Convention entrera en viveur, en 

application de l’article XIII; * 

a) Les d&3onciations rogues in application de l"a&fclo XIV; 

ce) L*almogation ao .la Convention, en application de lParticle XV; 
f> Les notifioations rsqties en appLication de l'article XVI, 

ARTICrn XVIII 
L@originalde 3ja prbsente ConvGntloti sera dopos6 aux wchivee de 

XPCqanlsation a08 Nation8 Unies. 
uhe oopie oertifi6s confom sera adressée k tous les Etats Mmbties 

des Nations Unies et aux mats mn Mmbres vis66 par l'artiole XI, 

AJ3TICLE XIX , 

La présents Convenbion sem onrogistwéo pati le Seor&aire g&kr&l des 
Nations lhxles à la date de son ft&rée en pigumw. 

B, '. p 
~6BO&.ltxiOn colloernan% 1~étuCl.e p& la C!oltmission du d*it Q&emfioml 

de l& qugetion dtune jwidiction crirxkelle internationale 

L'ASSJGKEGEE Gm, 
CONSIDW que l~examn de l.& Convention sur la prévention et la 

r$g?ession du crirsc3 ,de gktiooide a sou&& La question de savoir s’il.est 

so‘uhkk%e.bls et possible de traduire devant un 'tribune.1 intem&ioml 
COEQthXlt les personnes wousées d'a'v'oir connSs le cri~.m de g&,ooide, 

' . 
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CONS~~ qu’au cours de l’evolution de 

le besoin d’un or&ano $idioiaire ,intemmtionaL 

crjJros du droit des mens se fera de plus en plus sentir, 

ImE J.O. ComxIssion du droit International à eXXXker S”i1 est 

souhaitable et possible de créer un or@me,$dicleire inteWtional chw3e 

de ;jupr les pm~onnca accusées de crims de Génocide ou drmtres crims q 

seraient de I,D conpotence do cet organe en vertu do conventions interna- 

tiomlest 
WE la Comiasion du droit international, lorsquTolk prOCédem à 

cet exemm, à accorder son attention B la possibilite de crkr une Chambre 

orix&iolle de 1~. Cour internationale de Justice. 

6. 

R&olution concernant l~applicntion de 1a’Convantion 

pour la prbvention et la reprosaion du c&,rm de gbnocide 

aux territoiroo xm autonoms 

L’ASmW QENERAI;E recommnde cus Parties & la Convention pour la 

pr%mtion et la rÉ5proesion du orim do &nocido qui ad&xLstront des a 
territoires d6pondants, de prendra loti :MEILWOS néoessairoa et posoib&m 

pour auo 2.0s dispositions de ‘.a Convention puissent $tro Btondues it cas , 

territoires dans le glus bref d&L& 
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